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Fraternité Saint-Paul pour l'aide au développement
          Jean ZIEGLER vient de publier un nouveau livre «  Destruction massive : 
géopolitique de la faim ». ( Editions du Seuil, octobre 2011).
Il a été pendant huit ans rapporteur spécial des Nations Unies pour le droit à 
l’alimentation. Il a consacré sa vie à dénoncer les mécanismes qui mettent en 
esclavage une partie des peuples du monde. Nous résumons pour vous ce livre.
          Son constat : toutes les cinq secondes, un enfant de moins de 10 ans 
meurt de faim dans le monde et un milliard de personnes sont sous-alimentées, 
avec toutes les conséquences de cette situation : diminution des capacités 
physiques et mentales, mutilations cérébrales irréversibles des enfants de moins 
de cinq ans.
La faim est la première cause de mortalité dans le monde. C’est intolérable  !
Contrairement à ce que disait Malthus, pour qui la misère était une nécessité 
pour réguler la croissance démographique, la faim n’est pas une fatalité. Son 
éradication relève de la responsabilité des hommes qui dirigent le monde et pas 
du libre jeu des forces du marché. 
         La faim a deux visages : faim structurelle dans les pays du Sud dont la 
production est insuffisante et  faim conjoncturelle liée à des catastrophes 
naturelles (sécheresse, tremblements de terre, …) ou guerres locales. 
         Quelles sont les causes de la faim liées à la politique ?
1 ) La mainmise des sociétés privées transcontinentales qui contrôlent 
verticalement tout le processus de production et de distribution de l’alimentation  
et les prix des produits de base.
2 ) Les grands organismes internationaux. Tels l’OMC ou le FMI qui prônent le 
libéralisme à outrance (plans d’ajustement structurels, libéralisation complète 
des marchés). Ou tels la FAO ou le PAM financièrement exsangues. 
         3 ) Le développement aberrant des agro-carburants , qui privent la paysannerie    
       de ses terres .
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De nouveau un bonne année 2011 
Nous avons réalisé 11 projets pour un montant de 195 112 EUR. Ces projets de 
développement se répartissent comme suit : 6 au Burkina Faso, 3 en RD Congo, 1 
en Inde et 1 au Pérou.
Les dons s’élèvent à 122 195 EUR.
L'érosion progressive du nombre de donateurs alors que les besoins d'aide 
ne diminuent pas est un souci de notre ASBL.
Nous venons de réaliser un petit feuillet explicatif susceptible d'être diffuséauprès 
de vos proches, de vos connaissances; vous trouverez un exemplaire dans ce 
bulletin.
Si vous souhaitez recevoir d'autres exemplaires de ce feuillet, vous pouvez en faire 
la demande à Bernadette DELHAYE  rue Lairesse, 42  4020 Liège

Tél: 04/340.11.50  bdelhaye47@hotmail.com
D'avance nous vous remercions pour votre éventuelle collaboration.

Attestations fiscales 2011
Les attestations viennent d'être envoyées aux personnes ayant versé au total au 
moins 40 euros au cours de l’année 2011. Permettez-nous d’attirer votre attention 
sur les points suivants  :
La somme minimale est passée de 30 à 40 euros à partir de 2011  (nous avions 

prévenu dès notre premier Bulletin 2011 et aussi lors de l’attestation fiscale 
2010) ; ceux qui ont continué à verser 30 euros n’ont donc pas reçu 
d’attestation.

Les sommes reçues sur notre compte le 2 janvier 2012 sont comptabilisées comme 
dons de 2012 et feront l’objet d’une attestation fiscale délivrée début 2013.

Contactez-nous de suite si vous n’avez pas reçu votre attestation fiscale ou si elle 
vous semble incorrecte. Vérifier maintenant est facile et une correction est 
encore possible. Dans 15 jours, ce sera beaucoup plus difficile car il faudra 
alors corriger dans l’ordinateur du Ministère des Finances. Et corriger la veille 
de la date limite pour l’expédition de votre déclaration d’impôts, c’est trop 
tard  !

Vos nom et adresse ne sont généralement connus que via l’intitulé de votre compte 
en banque. Prévenez-nous à la moindre erreur car c’est important pour le 
courrier mais aussi pour votre déclaration d’impôts.

              N'hésitez surtout pas à contacter notre trésorier  : Gérard DANLOY, 5, Allée des
              Rouges-Gorges,  4031 Liège. Tél : 04/367.64.59. E-mail  : gdanloy@hotmail.com
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4 ) La spéculation financière internationale qui a ruiné la planète et réduit drastiquement 
les aides des pays riches vers les pays pauvres du Sud.
         Il faut opposer l’optimisme de la volonté au pessimisme de la raison.
Il faut fissurer les murs des citadelles érigées par les puissances d’argent qui affament le 
monde: interdire la spéculation sur les produits de base, prohiber la production des agro-
carburants, briser les cartels, empêcher les états de vendre leurs terres aux  
multinationales, améliorer la productivité agricole et permettre la survie d’une 
agriculture familiale dans le tiers monde.
L'ASBL Fraternité Saint Paul/CREDITSUD met en œuvre des actions qui 
permettent à des personnes démunies de mieux vivre grâce au crédit qui donne 
espoir !

Problèmes et solutions en Inde
     Les sommes que nous envoyons en Inde pour le financement de nouveaux projets ne 
peuvent plus en ressortir. La législation indienne ne le permet pas.
C’est la raison pour laquelle, avec l’aide de responsables locaux, nous avons ouvert 3 
comptes (1 au Tamil Nadu et 2 au Kérala) destinés à recevoir les remboursements des 
ONG ayant bénéficié d’un prêt.
Cela nous a permis de constituer trois « Revolving Funds », trois fonds de roulement 
servant à financer par recyclage, de nouveaux projets.
Grâce à ces fonds, de 1998 à ce jour, 42 projets ont été ainsi réalisés et ce pour un 
montant global de 7.785.000 Roupies (soit environ 120.000 €).
Par recyclages successifs, l’argent sert donc plusieurs fois, malgré l’inévitable érosion 
due aux échecs toujours possibles.
     A noter que les remboursements indiens ne transitent pas par la Belgique, ils ne sont 
logiquement pas repris dans la comptabilité et dans les statistiques de l’ASBL Fraternité 
Saint Paul / CREDITSUD. Par suite, les taux de remboursement annoncés de loin en loin 
dans ce Bulletin n’en tiennent pas compte. Ils sont donc en deçà de la réalité.
     Ceci démontre un fois encore que notre formule de prêts sans intérêts fonctionne au 
bénéfice de groupes de personnes qui ayant un projet de développement, n’ont pas accès 
au crédit classique sauf à des taux d’usuriers.

Caisse de microcrédits CAFIPRO-ABECOB République du BENIN
     Dans le numéro 242 de notre bulletin, au début de l’année 2011, nous vous 
entretenions sur le fonctionnement des caisses de microcrédits, des succès et des 
problèmes qu’elles rencontrent .
     Pour illustrer ces propos, nous vous présentons aujourd’hui la caisse de microcrédits 
CAFIPRO, mise en route en 2006 par l’ONG béninoise ABECOB. Cette caisse a été 
dotée par Crédit Sud/fraternité St Paul par un prêt de 3,6  millions de cfa  renforcée en 
2008 par un nouveau prêt de 2 millions de cfa (soit au total environ 8 750 €).
     Nous venons de recevoir le rapport d’activités de 2011. Des prêts d’un montant de 
14,1 millions de cfa ont été octroyés au cours de l’année à 16 groupements comptant 254
          membres.

 On a enregistré 6,6 millions de remboursement. Les recettes de la caisse se montent à 
2,16 M(intérêts de 1,5 % par mois sur les prêts, droits d’inscription et de dossiers, vente 
de carnets). Les dépenses sont de 2,18 M (rémunération de l’agent qui assure la formation 
et le suivi, location d’un local, frais de bureau) .
     Il ne reste aucune marge pour reconstituer le capital prêté par Crédit Sud/Fraternité St 
paul. Et pourtant, les promoteurs demandent d’augmenter le capital pour répondre aux 
demandes de prêt insatisfaites! Notre gestionnaire lui répond pour lui dire  : 
Où allons-nous  ? Serez-vous un jour autonomes  ?
     Pourtant cette caisse est gérée avec rigueur et compétence par un responsable bien 
formé qui supervise la caisse bénévolement .
     Que faire pour conduire la caisse vers l’autonomie  ?
Réduire les frais paraît impossible, l’agent rémunéré touche moins de 100 € par mois. 
Augmenter les taux d’intérêt demandés sur les sommes prêtées? 
Mais alors la caisse sera-t-elle aussi attractive pour des gens très pauvres ? 
     Nous nous demandons souvent si la formule de prêts que pratique Crédit 
Sud/Fraternité St Paul est adaptée aux caisses de microcrédits que nous finançons et que 
nous souhaitons pérennes .

Extrait du rapport annuel de la caisse de microcrédit APRODEV 
République du BENIN,
     «  J’étais citée parmi les femmes battantes de mon village jusqu’au jour où je fus 
frappée d’une maladie qui m’a pris à la fois ma renommée et ma petite épargne. Je devais 
tout recommencer à zéro après ma maladie. J’étais traumatisée par la recherche 
infructueuse d’aide, quand AProDeF –LTM ONG m’a tendu la main pour me relever.» 
Madame Akowe est mère de 3 enfants (dont 2 en âge de scolarisation ) dont elle assure 
seule les dépenses. La vente de produits dérivés du manioc lui permettait de subvenir aux 
besoins de ses enfants et à ses propres besoins jusqu’au moment où une maladie l’attaque 
et l’oblige à rester longtemps inactive. Elle perd ainsi son activité génératrice de revenus 
et se retrouve dans une situation de dépendance vis-à-vis de sa famille. Dame Akowe est 
prise en charge par le service Ecoute Conseil et Accompagnement familial de Aprodef.
Elle a d’abord reçu un crédit de 40 000 cfa avec pour objectif de reprendre une petite 
activité en vue de subvenir aux besoins de son ménage. Ce premier crédit lui a permis de 
réinstaller son commerce de produits dérivés du manioc, une bouillie locale à base de 
soja. Plus tard, elle renouvelle deux fois ce crédit avant de passer au crédit économique le 
9 janvier 2009, avec un prêt de 120 000 cfa renouvelé avec le même montant en juillet 
2010. Aujourd’hui, l’activité de dame Akowe est dynamisée. Son étalage est composé 
actuellement de deux variétés de produits (soja et manioc) . Elle entreprend 
cumulativement la vente de biscuits et autres friandises en vue de diversifier ses sources 
de revenu. Elle arrive en dépit de tout à prendre en charge la  scolarité de ses enfants et 
sort progressivement de sa dépendance vis-à-vis des autres. 
Fière d’avoir trouvé le chemin, dame Akowe est devenue une véritable personne 
ressource par qui plusieurs autres femmes sont rentrées dans l’institution .

Nouvelles des projets


